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Original Wills not Accepted for Remote 
Registration 
 
Please be advised that our bulletin dated April 
26, 2010 announcing the ability to register 
Land Titles paper documents at any registry 
office failed to provide for the registration of 
original Wills as an exception. 
 
To minimize any risk associated with the 
handling of original Wills, effective immediately, 
ALL original Wills affecting Land Titles or 
Registry system parcels must continue to be 
submitted to the Land Registry office of the 
county where the lands affected by the will are 
situated. 
 
If you have any questions regarding the 
registration of original wills, please contact us 
by email at rpiis.comments@snb.ca. 
 
 
 
 
 

Les testaments originaux ne sont pas 
acceptés pour l’enregistrement à 
distance 
 
Nous vous avisons que dans le bulletin du 
26 avril dernier, dans lequel il est annoncé qu'il 
est possible d'enregistrer des documents 
papier rattachés aux titres fonciers dans 
n’importe quel  bureau de l’enregistrement, 
nous avons omis de préciser que les 
testaments originaux font exception. 
 
À partir de maintenant, et ce, pour minimiser 
les risques associés au traitement des 
testaments originaux, TOUS les testaments 
originaux rattachés aux titres fonciers ou aux 
parcelles inscrites au système d'enregistrement 
doivent continuer à être soumis au bureau de 
l'enregistrement du comté où les titres 
concernés par les testaments sont situés. 
 
Si vous avez des questions à ce sujet, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous par 
courriel à rpiis.comments@snb.ca . 
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